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PrincipeA A Les fonctionnaires, les agents non titulaires et les
salariA©s employA©s sous contrat d&#39;accompagnement dans 1&#39;emploi (CAE), contrat
d&#39;avenir (CA) et contrat d&#39;initiative-emploi (CIE) bA©nAGficient d&#39;un droit individuel
A la formation professionnelle.A Ce droit est rA@servA© :A aux formations de
professionnalisation ayant pour objet 1&#39;adaptation aux A©volutions des emplois et le
dA©veloppement et I&#39;acquisition de connaissances ou compA®©tences,A

aux prA©parations aux concours et examens inscrites au plan de formation,A
A des formations complA©mentaires A des congA®©s pour bilans de compA©tences ou
validation des acquis de I&#39;expA®©rience (VAE).

DurA©eA Pour les agents exerA8ant A temps complet, ce droit est
fixA© A 20 heures / an.A Pour les agents travaillant A temps partiel, cette durA©e est
calculA©e au prorata du temps de travail. A Les droits peuvent Adtre cumulA©s dans la
limite de 120 heures.A Durant les pA@riodes de disponibilitA®, les fonctionnaires
n&#39;acquiA rent plus de droit individuel A la formation.A Les AGtablissements informent
annuellement les agents de leurs droits.A

Conservation des droitsA En cas de mutation ou de dA©tachement,
les fonctionnaires peuvent bA©nA®ficier de leurs droits acquis antA©rieurement, auprA’s d&#39;un
nouvel employeur.A Les agents non titulaires peuvent A©galement bA©nAoficier de leurs
droits acquis antAGrieurement, devant tout nouvel employeur public.A

Conditions de mise en oeuvreA Le DIF est mis en oeuvre A la
seule initiative des agents, en accord avec leur AGtablissement employeur.A Les formations
suivies dans le cadre du DIF peuvent A2tre rA@alisA©es pendant ou hors temps de travail.A
Lorsqu&#39;un agent demande A bA©nA®ficier de droits acquis auprA’s d&#39;un prA©cA©dent
employeur, 1&#39;AGtablissement auprA’s duquel il formule sa demande lui accorde en prioritA© ces
droits A formation en dehors de son temps de travail.A

Conditions d&#39;octroi des formationsA A rA©ception de la
demande de formation, 1&#39;AGtablissement employeur dispose d&#39;un dA©lai de 2 mois pour
rA©pondre.A L&#39:absence de rA©ponse au terme de ce dAClai vaut acceptation.A

Le choix de 1&#39;action de formation est arrA2tA© par accord AQcrit entre |&#39;agent et
I8&#39;AGtablissement.A En cas de dA©saccord, durant 2 annA©es consA©cutives, sur une
demande de formation, 18&#39;agent bA©nA®ficie en prioritA©, de la part de 1&#39;ANFH,
d&#39;une prise en charge financiA're de sa formation dans le cadre d&#39;un congA®© de formation
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professionnelle.A

RA©munAc@rationA Si les formations sont accomplies durant le
temps de service, les agents bA©nACficient du maintien de leur rA©OmunAcCration.A Sinon,
ils bA@©nAoficient d&#39;allocations de formation A©gales A 50 % de leur traitement horaire.A

Conditions d&#39;exercice du droitA Le droit individuel A la
formation est acquis au terme de 1&#39;annA©e.A Toutefois, les agents peuvent demander
A utiliser, par anticipation, un nombre d&#39;heures A©gal au nombre d&#39;heures dAGJA
acquises, dans la limite de 120 heures au total.A En contrepartie, ils doivent s&#39;engager
A servir dans la fonction publique, durant le nombre d&#39;annA©es nA©cessaires A
I8&#39;acquisition des droits pris par anticipation.A Lorsque cet usage anticipA© est

acceptA©, une convention est AGtablie entre 1&#39;agent et son AGtablissement employeur.A

Elle prACcise les formations concernA©es, la part AOventuellement suivie en dehors du temps de
travail, les modalitA©s de contrA’le de I&#39;assiduitA© de 18&#39;agent et 1&#39;0bligation de
servir.A En cas de rupture avant le terme de son engagement, 1&#39;agent doit rembourser
une somme correspondant aux frais engendrA©s par la formation suivie, AGtablie au prorata du
temps de service restant A accomplir.A

Pour toute information complA©mentaire, s&#39;adresser :A aux
reprA@sentants du personnel ou A une organisation syndicale,A A
I&#39:association nationale pour la la formation permanente du personnel hospitalier (ANFH),A

A la direction des ressources humaines de son AGtablissement.
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